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Les obligations générales
L’article L.134-6 du Code forestier prévoit une 
obligation de débroussaillement  :
- autour des constructions, chantiers et installations 
de toute nature, sur une profondeur de 50 mètres ; 

- autour des voies privées donnant accès à ces 
constructions, chantiers et installations de toute 
nature, sur une profondeur de 10 mètres de part et 
d’autre et sur une hauteur minimale de 4 mètres ;

- sur la totalité des terrains situés en zones ur-
baines dénies par un document d’urbanisme 
(POS, PLU, …).

La mise en œuvre du 
débroussaillement vise à :
- maintenir un espacement entre les arbres situés 
dans la zone à débroussailler pour éviter que le 
feu ne se propage :
• soit par le traitement “pied à pied” : les feuillages 
doivent être distants d’au moins 2 m les uns des 
autres ;
• soit par le traitement “par bouquets d’arbres” dont 
la superficie ne peut excéder 50 m², chaque “bou-
quet” étant distant d’au moins 5 m de tout autre 
arbre ou arbuste et de 20 m de toute construction ;

- couper les branches basses des arbres sur une 
hauteur de 2 m  ;

- couper les branches et les arbres isolés situés à 
moins de 3 m d’une ouverture (porte, fenêtre...), 
d’un élément apparent de charpente ou surplom-
bant le toit d’une construction ;

- maintenir un espace d’au moins 3 m de distance 
entre l’extrémité des haies et une habitation ou un 
boisement ;

- couper et éliminer tous les bois morts et les 
broussailles ;

- éliminer les végétaux coupés par broyage, com-
postage, par évacuation en décharge autorisée ou 
par incinération en respectant la réglementation 
sur l’emploi du feu et le brûlage des déchets verts 
(consulter les règles applicables en mairie).

Risque 
d’incendie

On laisse la forêt gagner  
jusqu’au bord des maisons : 
le risque incendie est élevé.

La bande de 50m est rasée ; 
les sols sont mis à nu et érodés : la boue et les 
éboulements peuvent arriver dans l’espace habité.
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Une intervention mesurée pour un risque minimisé
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